
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PRESENTS :., Messieurs AUTEF E, ANDRIEUX P,  BALDAUF A, BOCQUIER D, BRAZEILLES S, BRIEU D, BUFFIERE 

P, BURGER C, CHAUMONT M, CHAUMET JP, CLOFF JR, DUMAS J, ETOURNEAU J, MONSALLUT R, MOURET M., 
MUNOZ L, PASCAUD A, PINTO et REYDI B. 
EXCUSES : Madame BURGER  S et Monsieur  MATTENET P (invité). 
  
 
Patrick BUFFIERE président de l’UNAF 24, ouvre la séance à 19h30. 

 Il souhaite à mi-mandat que durant les deux prochaines saisons, tous les membres fassent un effort de responsabilité, 
d’ardeur et de travail au profit de l’essor de notre association. 

 Section régionale : compte rendu de la dernière réunion. 
 Affaire Desport : Des nouvelles de la procédure en cours, puis débat autour de l’aide financière possible à la section 

régionale que pourrait faire notre section : il est décidé d’attendre la réaction du national pour prendre une décision. 
 
Président du District : 
 

 En l’absence de Patrick MATTENET, René MONSALLUT souhaite une amélioration de l’état d’esprit et souhaite une 
bonne saison à tous. 
 
Secrétariat : 

 
 Paul ANDRIEUX nous donne lecture des différents courriers de messieurs CHATILLON, AUGUET, PRIOLAUD, 

CHAUMET et Melle JARRY : vus et pris note 
 

 Le PV du 9 juin 2010 est adopté à l’unanimité. 
 

 Tous nos vœux de rétablissement à tous ceux qui ont des problèmes de santé en ce début de saison et en particulier à 
Claude BURGER. 
 

 82 adhésions : 
AA : 66 
JA : 2 
Anciens : 10 
Divers : 4 
 
CDA : 
 

 André BALDAUF nous remercie pour le pot offert par l’UNAF lors de l’AG de la CDA 
 Rappelle que tous les arbitres ont toutes les coordonnées nécessaires au cas où, afin que conformément à la charte 

signée avec l’AEF et les deux procureurs de la république, ces derniers soient avertis au plus vite. Il se félicite de ne pas 
avoir eu à engagé cette procédure d’urgence la saison passée. 
 
Trésorerie : 
 

 Jacques ETOURNEAU nous fait avec brio le bilan très précis et détaillé de notre trésorerie. 
 A l’unanimité il est décidé que le contrôle des opérations bancaires puisse être fait par internet au président et trésorier 

adjoint de l’UNAF24. Jacques Etourneau leurs communiquera au plus vite identifiant et mot de passe nécessaires. 
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Juridique : 
 

 Patrick BUFFIERE nous dresse le portrait assez sombre des différentes affaires en cours. 
 Au vu de l’affaire David PASCAL qui a été classée sans suite par le Parquet, et son désir de ne pas poursuivre,  il est 

voté à l’unanimité la réactivation de la caisse de solidarité et une indemnité exceptionnelle à ce dernier de 160€ 
correspondant à ses cotisations des quatre dernières années durant lesquelles a duré cette procédure. Les autres 
affaires seront étudiées au cas par cas pour éventuellement palier au préjudice subi.  
 
Représentant des arbitres : 
 

 Albert PASCAUD nous rappelle la nomination d’un CTRA 
 Journée de l’arbitrage : 30 octobre 2010 au District. 

 
Festivités : 
 

 Claude BURGER donnes la liste des manifestations prévues pour cette saison : 
 Loto Thiviers 30/10/2010 
 Moules Frites 29/01/2011 
 Choucroute ou Paella Sarlat  26/02/2011 
 Lotos Ribérac  5/04/2011 et 24/05/2011 
 Choucroute Cours de Pile 20/11/2010 
 Voyage date et destination à prévoir 

 
Divers : 
 

 Prochaine réunion : le 10 novembre  2010. 
 26 septembre, remise du fairplay au club de Coulounieix Chamiers après le match. 
 10 octobre, remise également au club de Corgnac et au mois de novembre celle du Club de St Germain du Salembre est 

programmée. 
 Claude BURGER remercie tous ceux qui ont pensé à lui durant son hospitalisation. 
 Luis MUNOZ remercie au nom de l’UNAF24 Mr PRIOLAUD ainsi que Mr et Mme TOULOUSE pour leur aide au concours 

de pétanque de l’UNAF24 
 Luis MUNOZ sollicite son retrait de la commission des festivités : vu et pris note. 

 
 
Après 3 heures de travaux fructueux, la séance est levée. 


